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1. Cadre général de l’examen professionnel 

1.1. Le cadre réglementaire 

Le décret n° 92-29 du 9 janvier 1992 (publié au Journal Officiel le 12 janvier 1992), portant statut 
particulier des bibliothécaires d'État, définit ainsi à son article 2 leurs missions : 

« Les bibliothécaires participent à la constitution, à l'organisation, à l'enrichissement, à l'évaluation, à 
l'exploitation et à la communication au public des collections de toute nature des bibliothèques. Ils 
concourent également aux tâches d'animation et de formation au sein des établissements où ils sont 
affectés et peuvent être appelés à assurer des tâches d'encadrement. » 

1.1.1. Le nouveau grade de bibliothécaire hors classe 

Le protocole relatif aux parcours professionnels, carrières et rémunérations dans la fonction publique 
(PPCR) prévoit qu’un fonctionnaire puisse dérouler sa carrière sur au moins deux grades. Le corps de 
bibliothécaire a ainsi fait l’objet d’une restructuration avec la création d’un grade « hors classe » à 
compter du 1er septembre 20171. 

Ce nouveau grade, accessible en 2017 et 2018 par tableau d’avancement, est également accessible par 
examen professionnel depuis 2019. L’arrêté du 22 février 2018 (J.O. du 22 mars 2018) a fixé les règles 
relatives à la nature et à l'organisation de cet examen professionnel ainsi que la composition et le 
fonctionnement du jury2 : sont admis à prendre part aux épreuves les bibliothécaires qui, au plus tard 
le 31 décembre de l'année au titre de laquelle le tableau d'avancement est établi, remplissent les 
conditions fixées à l'article 16 du décret du 9 janvier 19923. Ce dernier précise que les intéressés 
doivent justifier, au plus tard le 31 décembre de l'année au titre de laquelle le tableau d'avancement 
est établi, avoir accompli au moins trois ans de services effectifs dans un corps civil ou un cadre 
d'emplois de catégorie A ou de même niveau et avoir atteint le 5e échelon du grade de bibliothécaire. 

1.1.2. L’examen professionnel 

L’arrêté du 28 mars 20194 abroge les dispositions de l’arrêté du 22 février 2018 et fixe de nouvelles 
règles relatives à la nature et à l’organisation de l’examen professionnel pour l’avancement au grade 
de bibliothécaire hors classe. Il stipule (article 4) que cet examen professionnel d’avancement 
comporte désormais une épreuve d’admissibilité (coefficient 1) et une épreuve orale d’admission 
(coefficient 3). 

L'examen professionnel d'avancement au grade de bibliothécaire hors classe comporte une épreuve 
d’admissibilité consistant en la notation du dossier RAEP adressé et une épreuve orale d’admission 
d'une durée totale de trente minutes. 

L’épreuve d’admissibilité porte sur l’examen du dossier de reconnaissance des acquis de l’expérience 
professionnelle établi par le candidat, dans lequel il expose notamment la méthodologie qui a été la 

                                                           
1 décret n°2017-852 du 6 mai 2017 (J.O. le 10 mai 2017, Titre IV : 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034631495&categorieLien=id 
2 https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000036732423&dateTexte=&categorieLien=id 
3 https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000539406  
4 https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038403843 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034631495&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000036732423&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000539406
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038403843
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sienne dans la conduite d’un projet ou d’une action qu’il a mené ou auquel il a contribué, les difficultés 
qu’il a rencontrées et les enseignements qu’il en a tirés. 

Le dossier RAEP fourni par chaque candidat doit être composé selon les rubriques mentionnées en 
annexe de l’arrêté et respecter le cadre du « guide de remplissage » accessible en ligne.  
À l’issue de l’épreuve d’admissibilité, le jury établit par ordre alphabétique la liste des candidats 
autorisés à prendre part à l’épreuve d’admission.  

L’épreuve d’admission consiste en un entretien avec le jury qui débute par un exposé de dix minutes 
au plus du candidat sur les différentes étapes de son parcours professionnel. 

L’article 4 indique : Pour conduire cet entretien, le jury dispose du dossier constitué par le candidat en 
vue de la reconnaissance des acquis de son expérience professionnelle. L'entretien avec le jury vise à 
reconnaître les acquis de l'expérience professionnelle du candidat sur la base du dossier fourni par 
celui-ci et à apprécier ses motivations, ses aptitudes au management et ses capacités à évoluer dans 
son environnement professionnel. 

Il précise également qu’au cours de l'entretien avec le jury, le candidat peut être interrogé sur des 
situations professionnelles. 

Cet entretien avec le jury vise donc à évaluer les compétences et connaissances acquises par les 
candidats dans leur parcours professionnel ainsi, comme l’indique l’article 4 de l’arrêté, qu’à apprécier 
leurs motivations, leurs aptitudes au management et leurs capacités à évoluer dans leur 
environnement professionnel. 
À l’issue de l’épreuve d’admission, le jury établit par ordre alphabétique la liste des candidats admis, 
en fonction du total des points obtenus à l’ensemble des épreuves, après application des coefficients 
correspondants.  

Un arrêté du 9 juillet 20195 (J.O.R.F. du 27 juillet 2019) a autorisé, au titre de l'année 2020, l'ouverture 

d'un examen professionnel pour l'avancement au grade de bibliothécaire hors classe. 

Par arrêté du 21 novembre 20196 (J.O.R.F. du 30 novembre 2019), le nombre de postes offerts, au 
titre de l'année 2020, à l'examen professionnel pour l'avancement au grade de bibliothécaire hors 
classe a été fixé à 13. 

1.2. L'organisation administrative et le calendrier 

L'organisation administrative de l’examen professionnel est assurée par le bureau des concours des 
personnels administratifs, techniques, sociaux et de santé, des bibliothèques et des ITRF (DGRH D5) à 
la Direction générale des ressources humaines du MESRI, avec l’appui du bureau des affaires générales 
(DGRH D1). 

Le jury de la session 2020 a été présidé par Monsieur Pierre-Yves Cachard, inspecteur général de 
l’éducation, du sport et de la recherche, assisté d’une vice-présidente, Madame Françoise Legendre, 
inspecteur général de l’éducation, du sport et de la recherche. 

Le jury était composé de 26 personnes dont 54% de femmes. Il comprenait des conservateurs généraux 
et conservateurs affectés dans diverses académies, en fonction dans divers types de bibliothèques. Il 

                                                           
5 https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038827867&categorieLien=id 
6 https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039433504&categorieLien=id 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038827867&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039433504&categorieLien=id
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s’est réuni avant la consultation des dossiers RAEP le 16 décembre 2019 à 9 heures 30, puis le lundi 20 
janvier 2020 à 9 heures 30, avant la consultation des dossiers RAEP des candidats admissibles, et enfin 
le lundi 3 février 2020 à 9h30, avant le début de l’épreuve orale d’admission. Une réunion 
d’admissibilité s’est tenue le 18 décembre 2019 à 14 heures. Une réunion de délibération s’est tenue 
le 6 février 2020, à l’issue de l’épreuve orale, suivie d’un bilan de la session. 

Les inscriptions ont été enregistrées par internet du 10 septembre 2019, à partir de 12 heures, au 10 
octobre 2019, 17 heures, heure de Paris. 

Le calendrier a été le suivant : 

 
Tableau 1 : calendrier d’organisation de la session 2020 de l’examen professionnel 

Arrêté d’ouverture du concours   9 juillet 2019 

Clôture des inscriptions 10 octobre 2019 

Date limite d’envoi du dossier RAEP 13 novembre 2019 

Arrêté fixant le nombre de postes 21 novembre 2019 

Arrêté de nomination du jury 22 novembre  2019 

Consultation des dossiers de RAEP pour l’épreuve d’admissibilité 
Lundi 16 au mercredi 18 

décembre 2019 

Contrôle des dossiers de RAEP pour l’épreuve d’admission Lundi 20 au mardi 21 

janvier 2020 

Épreuve orale d’admission Lundi 3 au mercredi 5 

février 2020 

Délibération finale du jury  5 février 2020 

Publication des résultats sur le site du MESRI  6 février 2020 

Les auditions de l’épreuve orale d’admission se sont tenues à Paris. 

1.3. Principales données chiffrées 

152 candidats se sont inscrits à cette deuxième session de l’examen professionnel d’avancement au 
grade de bibliothécaire hors classe, soit 47,5 % des 320 bibliothécaires qui remplissaient les conditions 
d’inscription. 124 dossiers RAEP ont été reçus dans les délais (83 % des inscrits). 
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Figure 1: évolution des données chiffrées sur l'organisation de l'examen professionnel 

 
 

La baisse constatée dans les mêmes proportions (aux alentours de 35 %) pour le nombre d’inscrits et 

présents et pour le nombre postes ouverts a pour conséquence le maintien d’un taux de sélectivité 

élevé, presque identique à celui observé pour la session antérieure (10,48 %). 

 

 

Tableau 2: taux de sélectivité de l’examen professionnel 

Taux de sélectivité  

Session 2019 2020 

inscrits 8,44% 8,55% 

présents 10,53% 10,48% 

 

 

1.4. Les candidats 

1.4.1. La répartition par sexe 

 

 

0 50 100 150 200 250

Postes ouverts

Candidats inscrits

Dossiers RAEP reçus dans les délais

Candidats présents

Candidats admissibles

Candidats admis

Postes ouverts
Candidats

inscrits

Dossiers RAEP
reçus dans les

délais

Candidats
présents

Candidats
admissibles

Candidats
admis

2020 13 152 124 124 39 13

2019 20 237 196 190 0 20

Données chiffrées sur l’organisation de l’examen professionnel
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Figure 2: répartition par sexe 

 

Les femmes constituent la grande majorité des candidats inscrits (81,57 %), de ceux ayant remis un 
dossier RAEP (84,67 %) et des candidats admis (76,92 %). 

1.4.2. La répartition par tranche d’âge 

 
Tableau 3 : répartition par tranche d’âge  pour la session 2020 

Années 

de 

naissance 

Inscrits 

Nombre de 

dossiers RAEP 

reçus 

Admissibles 
Nombre de 

présents 
Admis 

1956 – 

1969 
46 32 10 10 4 

1970 – 

1979 
82 72 20 19 5 

1980 – 

1987 
24 20 9 9 4 

Total 152 124 39 38 13 

0 20 40 60 80 100 120 140 160

Nombre d’inscrits

Nombre de dossiers RAEP reçus

Nombre d’admissibles

Nombre de présents

Nombre d’admis

Nombre d’inscrits
Nombre de

dossiers RAEP
reçus

Nombre 
d’admissibles

Nombre de
présents

Nombre d’admis

Totaux 152 124 39 38 13

Homme 28 19 5 5 3

Femme 124 105 34 33 10

Répartition par sexe pour la session 2020
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Les candidats âgés de 33 à 40 ans représentaient 15,8 % des inscrits, 16,1 % des dossiers reçus, 23 % 
des admissibles et 30,8 % des admis : cette tranche d’âge présente le plus fort taux de réussite, au 
égard du nombre d’inscrits. 

Les candidats âgés de 41 à 50 ans représentaient 54 % des inscrits, 58 % des dossiers RAEP reçus, 
51,3 % des admissibles, 50 % des présents et 38,5 % des admis. 

Les candidats âgés de 51 à 64 ans représentaient 30,2 % des inscrits, 25,8 % des dossiers RAEP reçus, 
25,6 % des admissibles, 26,3 % des présents et 30,8 % des admis. 

Les candidats âgés de plus de 60 ans représentaient 1,3 % des inscrits, 0,8 % des dossiers RAEP reçus, 
aucun n’a été admissible.  

La moyenne d’âge des candidats inscrits est de 47 ans (47,2 ans en 2019), celle des candidats ayant 
fait parvenir un dossier RAEP est de 46,5 ans, celle des candidats admissibles est de 45,6 ans, celle des 
candidats présents 45,5 et celle des candidats admis est de 45,6 ans (43,3 ans en 2019). 

Les années de naissance des candidats inscrits s’échelonnent entre 1956 et 1987, celles des candidats 
admis entre 1966 et 1985.  

1.4.3. La répartition par diplôme  

 

Tableau 4 : répartition par diplômes pour la session 2020 

Titre Inscrits Dossier RAEP reçu Admissibles Admis 

DOCTORAT 3 3 2 0 

AUTRE DIPLÔME CLASSE NIVEAU I 2 2 2 1 

MAITRISE 51 43 15 5 

MASTER 17 15 3 1 

LICENCE 39 30 7 2 

DEA DESS 24 21 7 3 

DIPLÔME CLASSE NIVEAU 6 1 1 0 0 

AUTRE DIPLÔME 15 9 3 1* 

Total 152 124 39 13 

* Seuls 2 candidats de cette catégorie étaient présents à l’épreuve d’admission 

46,1 % des admis ont un niveau de Maîtrise/Master, 23 % ont un DEA/DESS, 15,3 % ont une licence. 

1.4.4. La répartition par académie 
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Tableau 5 : répartition par académies pour la session 2020 

Académies 
Nombre 

inscrits 

Dossiers RAEP 

reçus 
Admissibles 

Nombre 

d’admis 

AIX-MARSEILLE 6 5 2 0 

BESANCON 2 1 0 0 

BORDEAUX 7 5 3 2 

CAEN 2 2 1 1 

CLERMONT-FERRAND 2 0 0 0 

DIJON 4 3 0 0 

GRENOBLE 4 3 0 0 

LILLE 2 2 0 0 

LYON 12 9 3 1 

MONTPELLIER 8 5 2 1 

POITIERS 4 4 1 0 

RENNES 3 3 3 1 

STRASBOURG 7 5 1 1 

TOULOUSE 7 4 0 0 

NANTES 4 2 2 0 

ORLEANS-TOURS 1 1 1 1 

REIMS 1 1 0 0 

AMIENS 3 3 2 0 

ROUEN 2 2 1 0 

LIMOGES 3 3 2 1 

NICE 2 2 1 0 

CORSE 1 0 0 0 

LA REUNION 1 1 1 0 

CRETEIL-PARIS-VERSAIL. 64 58 13 4 

Total 152 124 39 13 

L’effectif d’inscrits le plus important provient des académies de Créteil-Paris-Versailles, avec 64  inscrits 

(42,1 %), (97 inscrits – 40,9% en 2019) suivies par l’académie de Lyon (12 inscrits, 7,9 %), puis 

Montpellier (8 inscrits, 5,2 %), puis Toulouse et Strasbourg (7 inscrits chacune, 4,6 %). 
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Les admis proviennent de 9 académies (12 en 2019) et se répartissent de la façon suivante :  

 
Figure 3 : répartition des admis par académie 

 

 

Les académies de Créteil-Paris-Versailles (4 admis) et de Bordeaux (2 admis) présentent le plus 
fort taux d’admission. Les autres académies représentées dans ce graphique ont à chaque fois 1 
candidat admis. 

 

1.5. Résultats de l’admissibilité 

Tableau 6 : résultats d’admissibilité (coefficient 1) 

Dossiers RAEP Présents Admissibles 

Présents 124 39 

Moyenne des notes 14,11 17,12 

Note minimum 9 15,5  

Nombre de notes inférieures à 10 2 0 

Note maximum 19 19 

Créteil-Paris-
Versailles

31%

Bordeaux
15%

Caen
7,7%

Limoges
7,7%

Lyon
7,7%

Montpellier
7,7%

Orléans-Tours
7,7%

Rennes
7,7%

Strasbourg
7,7%

Pourcentage des admis par académie pour la session 2020
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La barre d’admissibilité a été fixée à 15,5 (pas d’épreuve d’admissibilité en 2019).  

Nombre de candidats admissibles : 39 (soient 31,45 % des non éliminés) 

1.6. Résultats de l’admission 

Tableau 7 : résultats des épreuves orales d’admission (coefficient 3) 

Épreuve orale Présents Admis 

Présents 38 13 

Moyenne des notes 16,34 18,31 

Note minimum 13  17,25 

Nombre de notes inférieures à 10 0 0 

Note maximum 19,5 19,5 

 

97,44 % des candidats admissibles étaient présents à cette seconde épreuve. 

La barre d’admission a été fixée à 17,31 (19,25 en 2019). 

Nombre d’admis : 13 (soient 34,21 % des non éliminés). 

1.7. Résultats de l’examen professionnel  

Tableau 8 : résultats du total général (coefficient 4) 

Total général Présents Admis 

Présents 38 13 

Moyenne des candidats non éliminés 16,54 18,15 

Note minimum 13,75 17,31 

Nombre de notes inférieures à 10 0 0 

Note maximum 19,25 19,25 

 

1.8. Remarques générales 

Cette deuxième session de l’examen professionnel de bibliothécaires hors classe se caractérise par une 

baisse très significative des inscriptions (- 36 %). Cette baisse est à relativiser en proportion du nombre 

de bibliothécaires remplissant les conditions pour s’inscrire à cet examen professionnalisé, mais elle 

reste toutefois significative : alors que l’an dernier 64 % des bibliothécaires remplissant les conditions 

s’étaient inscrits, ils ne sont plus que 47,5 % pour cette session 2020. Les facteurs ayant conduit à ce 

résultat sont sans doute multiples : le nombre limité de promotions proposées et les changements 

opérés dans les modalités de l’examen professionnalisé ont pu avoir un effet sur la motivation des 

bibliothécaires. Un certain nombre de candidats non admis à l’issue de la session 2019 n’ont pas non 

plus renouvelé leur candidature cette année. Il est difficile d’en connaître les raisons, mais ce 
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renoncement, bien que compréhensible, est vraiment regrettable car la très bonne qualité des dossiers 

et prestations de certains de ces candidats absents de la session 2020 leur aurait très certainement 

permis de  réussir l’examen dans le cadre de cette deuxième session.  

Comme l’an dernier, le taux de sélectivité de cet examen professionnel a entraîné l’ajournement de 

candidats ayant obtenu une note finale élevée : les 2/3 des candidats admissibles ont une note 

supérieure à 16 à l’issue des épreuves d’admission. Il est très vivement conseillé à ces candidats de ne 

pas se décourager et de prendre en compte les observations du jury concernant les deux épreuves afin 

d’améliorer leur dossier et leur préparation dans la perspective de la prochaine session. 

Il paraît important par ailleurs de préciser qu’indépendamment de la note obtenue, le fait de ne pas 

être admis à un examen professionnel ne constitue en aucun cas une appréciation sur les qualités 

professionnelles des candidats au sein de leur établissement. La nature des épreuves (dossier RAEP et 

oral) et les attendus de l’examen professionnalisé sont tout à fait spécifiques. Ils ne doivent en aucune 

façon être interprétés comme des critères d’appréciation de la conduite professionnelle ou du travail 

des agents. Le jury apprécie et classe les candidats à la lumière de la richesse du parcours de chacun 

mais également de la capacité des candidats à mettre en valeur et à souligner les compétences et 

l’expérience acquise dans leur présentation et durant le dialogue avec le jury, et ce dans le contexte 

d’un nombre restreint de promotions. 

Le jury a cette année encore été frappé par la richesse des parcours et la diversité des fonctions 

exercées et des compétences acquises. Cette variété dans les profils et les cadres d’emploi 

professionnel est bien présente dans le résultat de l’examen professionnalisé. L’ensemble du jury a 

toutefois constaté cette année un plus grand contraste, parfois, dans les expertises présentées, et dans 

le choix des projets, lesquels n’avaient pas toujours l’envergure rencontrée pour les meilleures 

candidatures de l’an dernier. 

L’engagement professionnel dans les établissements, sur les sites ou, plus rarement peut-être, dans 

les associations professionnelles nationales, reste très présent et illustre le niveau avancé et la volonté 

de partage des compétences acquises dans le cadre des fonctions exercées et des projets conduits. 

Globalement, les candidats montrent une connaissance solide de leur environnement professionnel et 

des enjeux actuels de la documentation. Le jury a relevé aussi que quelques candidats étaient en 

position de détachement, en poste dans des équipements de lecture publique de collectivités 

territoriales, ceci témoignant de leur capacité d’ouverture et de la bonne adaptation des compétences 

acquises au sein des établissements publics d’enseignement supérieur à d’autres contextes de la 

politique documentaire. 

Si le jury a été une nouvelle fois sensible aux carrières riches en mobilité professionnelle, il a veillé 

toujours à ce que les candidats ayant effectué l’essentiel de leur parcours dans le même établissement 

n’en soient pas pénalisés pour autant. Lorsque l’expertise mise en avant est très spécifique, il est en 

revanche important que les candidats insistent sur leur contexte d’exercice et soit attentifs à souligner 

toutes les évolutions intervenues dans la mission confiée, par exemple sur le périmètre des 

responsabilités exercées. Certains candidats en situation d’expertise ont bien su mettre en avant leur 

capacité à partager cette expertise au sein de leur établissement,  mis parfaitement en lumière les 

enjeux associés et souligné leur curiosité professionnelle. 
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Le jury s’attache, pour cet examen professionnalisé, à mesurer la capacité des candidats à mettre en 

relation leur parcours avec leurs compétences comportementales et professionnelles. La mise en 

valeur des acquis de cette expérience et le sens donné à l’exercice professionnel ont un poids 

important dans l’évaluation qui est faite du dossier et de la présentation orale, au-delà de la richesse 

du parcours et l’ancienneté dans la carrière. 

Cette session a été marquée par les évolutions apportées dans les modalités d’organisation des 

épreuves de l’examen professionnel. En introduisant une épreuve d’admissibilité à travers la notation 

du dossier RAEP, l’arrêté du 28 mars 2019 (annexe 2, article 4) a produit des effets jugés positifs par 

les membres du jury, en soulignant l’importance du dossier RAEP dans la préparation des candidats et 

en favorisant une plus grande homogénéité dans les présentations orales. De manière générale, le jury 

a constaté une très grande corrélation entre les qualités relevées dans les dossiers des candidats 

admissibles et celles manifestées à l’oral par les candidats admissibles, ce qui entraîne des écarts de 

notes resserrés à l’issue de l’épreuve d’admission. Les candidats ayant montré au stade du dossier une 

bonne maîtrise du vocabulaire professionnel, une clarté dans l’expression et une grande précision dans 

l’exposé des contextes et des enjeux, ont généralement montré les mêmes qualités dans la 

présentation orale de leur parcours et confirmé leur connaissance solide de l’environnement 

professionnel lors de l’échange avec le jury. 

Le jury a noté cette année une amélioration globale de la présentation des dossiers RAEP comme de 

la maîtrise du temps et de l’expression orale lors de l’épreuve d’admission. Cette amélioration peut 

être un effet des préparations suivies, et notamment dispensées par les Centres régionaux de 

formation aux carrières des bibliothèques (CRFCB). Ces formations  revêtent une grande importance 

dans un contexte d’épreuves somme toute à la fois très techniques et stratégiques. Une bonne maîtrise 

des techniques de conception du dossier RAEP et de préparation à l’épreuve orale permet aux 

candidats de se concentrer plus aisément sur leur projet professionnel et sur la mise en relation de 

leur parcours avec les acquis de l’expérience. 

1.9. Le dossier RAEP 

L’épreuve d’admissibilité est notée de 0 à 20 (coefficient 1). Elle consiste « en l’examen du dossier de 

reconnaissance des acquis de l’expérience professionnelle établi par le candidat dans lequel il expose 

notamment la méthodologie qui a été la sienne dans la conduite d’un projet ou d’une action qu’il a 

mené ou auquel il a contribué, les difficultés qu’il a rencontrées et les enseignements qu’il en a tirés ».  

Les dossiers de RAEP envoyés par les candidats ont été analysés par le jury réuni dans les locaux de la 

DGRH.  

Le jury s’est fondé sur les compétences, connaissances et qualités attendues d’un bibliothécaire hors 

classe, telles que mentionnées dans l’arrêté du 22 février 2018, mais également sur celles attendues 

d’un bibliothécaire, en fonction des missions statutaires définies par les textes réglementaires. 

La session 2019 avait permis d’identifier des parcours de cadres exceptionnels parfaitement soulignés 

par une très grande qualité d’écriture et de structuration de ces parcours, et renforcés par une relative 

hétérogénéité des dossiers. Les dossiers RAEP adressés pour la session 2020 présentent une plus 

grande homogénéité dans les missions accomplies et les projets réalisés. Les meilleurs d’entre eux 

témoignent d’un soin plus grand apporté à leur préparation et à leur rédaction, impliquant bien sûr le 
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respect  du modèle défini. Certaines des observations figurant dans le rapport du jury 2019 ont 

visiblement été prises en compte par les candidats. Le jury a toutefois également noté que certains 

des défauts relevés l’an dernier restaient présents dans les dossiers RAEP transmis. Les rapports de 

jury visent à donner aux candidats l’opportunité d’améliorer en conséquence leur dossier RAEP ou 

d’éviter les pièges fréquents de l’exercice pour les nouveaux inscrits. Le jury a donc été surpris plus 

d’une fois de constater que le dossier RAEP déposé cette année par certains candidats n’était que très 

peu voire pas du tout remanié par rapport à celui envoyé en 2019. 

Les rapports évalués présentaient pour la plupart une rédaction plus claire et mieux structurée, 

s’attachant à souligner la dynamique du parcours et les motivations, tout en restituant plus 

systématiquement le contexte du projet présenté, et – pour les meilleurs dossiers RAEP analysés – 

attentifs à mettre en relief à la fois les points positifs ressortant du projet comme les éventuelles 

difficultés rencontrées. Il est toujours attendu qu’un bilan de l’action ou du projet présentés figure 

dans le compte-rendu réalisé. 

Certains défauts perdurent toutefois qu’il apparaît souhaitable de mentionner ici avec l’objectif d’aider 

les futurs candidats :  

- Plusieurs dossiers étaient insuffisamment étayés pour un objectif de promotion en hors-

classe. L’aptitude managériale, la maîtrise des fondamentaux de l’encadrement et de la 

conduite de projet, la curiosité professionnelle et la capacité à prendre du recul et à relier  ses 

activités aux grands enjeux de la profession doivent ressortir de la lecture d’un dossier RAEP 

de catégorie A. 

- La maîtrise de l’expression écrite demeure lacunaire chez nombre de candidats. Certaines 

rédactions ont manqué de clarté et la multiplication de propos confus en a rendu la lecture 

ardue. Le jury a souvent été confronté à des registres de langue inappropriés pour la rédaction. 

Les candidats doivent veiller à adopter une neutralité de ton et une qualité d’expression 

adaptée à un exercice de cette nature. Il n’est par ailleurs pas normal de découvrir des fautes 

majeures d’orthographe ou de syntaxe dans un dossier RAEP, voire des phrases inachevées 

comme cela a été le cas pour un des candidats. Une attention soutenue sur ce point, ainsi que 

des relectures assurées par des personnes extérieures, permettraient sans doute d’éviter cet 

écueil qui affaiblit le dossier. 

- S’il a semblé au jury que le modèle imposé pour la présentation du dossier était bien compris 

et plus systématiquement appliqué que lors de la session précédente, quelques candidats ont 

pris de larges libertés avec ce modèle. Celui-ci assure à l’ensemble des candidats un principe 

d’équité et permet, pour le jury, une prise de connaissance des dossiers et une comparaison 

entre eux plus aisées. Le respect des règles de présentation et du cadre stipulés dans le Guide 

d’aide au remplissage du dossier de reconnaissance des acquis de l’expérience professionnelle 

est impératif. Chaque candidat doit apporter le plus grand soin à la qualité de présentation de 

son dossier qui constitue un premier élément d’appréciation de son contenu. Une lecture 

attentive des consignes et précisions apportées par le guide est donc un préalable à toute 

rédaction : les candidats peuvent interroger les CRFCB ou la DGRH en cas de doute. La 

constitution du dossier RAEP est un exercice précis et exigeant, auquel les candidats doivent 

vraiment apporter le plus grand soin. Tous les aspects de la carrière du candidat doivent y 

figurer sous une forme claire, organisée et simple : affectations et postes occupés, 
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responsabilités exercées, formations suivies, acquis professionnels, etc. Un dossier incomplet, 

mal rédigé, ne respectant pas la mise en page attendue donnera au jury une impression 

négative et à tout le moins n’en facilitera pas le travail de lecture et d’analyse. 

Il est important de rappeler ici l’objectif qui doit guider la rédaction d’un dossier RAEP. Celui-ci doit 
permettre au jury d’apprécier l’expérience professionnelle du candidat : d’appréhender sa motivation, 
de déterminer avec certitude le niveau de responsabilité exercé et de mesurer son aptitude à exercer 
les futures missions confiées à travers les compétences mises en œuvre ou acquises. Le dossier doit 
parvenir à souligner les éléments les plus importants du parcours (en matière de formation, 
d’expérience et de réalisations) et replacer ce parcours dans une logique de projet professionnel et 
dans la perspective de l’obtention de cette promotion.  

Le dossier RAEP illustre et met en cohérence le déroulement synthétique d’une carrière. Sa rédaction 
doit être organisée, claire, concise, précise et portant un regard distancié et objectif sur les faits 
rapportés, mis en relation lorsque c’est possible avec les enjeux des établissements ou de la profession. 
La problématisation est souvent oubliée dans la rédaction. 

Organisées autour des principales rubriques du dossier RAEP, voici les observations du jury qui doivent 
être autant de points de vigilance pour les candidats : 

Les remarques spécifiques relatives aux différentes parties du dossier RAEP sont les suivantes : 

- Deuxième partie du dossier : « Votre parcours de formation » :  

Ont été retrouvés pour certains candidats des travers soulignés l’an dernier : 

- la présentation de nombreuses formations sans regroupements thématiques, qui rend 
l’appréhension de la démarche difficile. La cohérence d’un parcours professionnel se mesure aussi à 
travers les actions de formation suivies. Il est conseillé de privilégier les stages les plus éclairants sur 
les compétences acquises et la correspondance entre le parcours professionnel, les responsabilités 
exercées et les formations suivies. Une organisation thématique facilite, de fait, cette mise en relation 
ainsi que  la compréhension du parcours et de la démarche d’acquisition de compétences. 

- La formation initiale ne figure que rarement dans la liste des formations suivies. Elle est 
pourtant essentielle et permet au jury de disposer d’une vue complète et synthétique sur le parcours 
de formation du candidat. La faire figurer dans le parcours de formation paraît plus logique qu’au sein 
d’un rapport d’activité destiné à permettre au candidat de présenter de manière synthétique ses 
réalisations et les diverses missions et fonctions exercées, à partir de sa prise de poste. 

 

- Troisième partie du dossier, « Votre expérience professionnelle » :  

La distinction entre activités et compétences n’est pas maîtrisée par certains candidats. Une 
compétence acquise dans un poste est supposée définitivement acquise. Elle n’a donc pas à être 
répétée pour chacun des postes occupés ensuite, sauf à considérer que ces compétences ont en réalité 
été approfondies à la faveur de cette nouvelle expérience mais cela doit alors être précisé dans la 
formulation. 

 

- Quatrième partie du dossier : « Rapport d’activité » 

Un certain nombre de dossiers ont annoncé une structure thématique souvent artificielle, à laquelle 
était au final substitué un énoncé chronologique des activités. Il n’est pas interdit d’opter pour une 
présentation chronologique si elle est jugée la plus efficace pour rendre compte d’une trajectoire 
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professionnelle. Mais entre les deux modes de présentation, il faut choisir celui qui convient le mieux 
à l’exposé souhaité, et s’y conformer pour ne pas aboutir à des juxtapositions, sources de confusion 
pour le lecteur. 

L’attention portée à la structuration de ce rapport d’activité est par ailleurs essentielle : une brève 
introduction veillant à présenter de façon très concise le plan adopté ou précisant que le parcours sera 
chronologique est importante car elle fournit aux évaluateurs une structuration plus confortable de la 
lecture. De la même manière, la présence d’une conclusion, sous forme de brève synthèse et de 
projection professionnelle, est appréciée. Un rapport d’activité bien construit aura toujours l’avantage 
d’être mieux perçu et interprété. 

Chercher à rendre compte de l’ensemble de ses activités affaiblit en revanche la présentation. C’est 
un exercice délicat de synthèse et d’interprétation qui est attendu ici : il est préférable de structurer 
ce rapport d’activité autour de quelques éléments saillants plutôt que de dresser l’inventaire exhaustif 
des activités réalisées. Le sens donné aux activités et les compétences acquises sont importants et plus 
faciles à exposer dès lors que le compte-rendu s’appuie et s’articule autour de ces éléments principaux. 
Le manque de vision stratégique globale (mise en perspective avec le projet de service, la stratégie 
nationale ou d’établissement) et de contextualisation des missions, associé à l’absence d’effort de 
synthèse dans le propos est un défaut maintes fois signalé dans l’analyse de cette rubrique. 

Le jury souhaite attirer l’attention des candidats sur l’importance de préciser de façon claire et simple 
leur place et leur rôle au sein du service : un certain nombre de rapports d’activité étaient silencieux 
sur ce point, ou utilisaient des formulations trop vagues pour permettre au jury d’identifier sans 
ambiguïté le niveau de responsabilité exercé ou la nature de l’encadrement (hiérarchique ou 
fonctionnel). Si sa fourniture n’est en rien obligatoire, un  organigramme hiérarchique et fonctionnel 
permettant de clarifier ce point facilite la compréhension du positionnement du candidat. Cet 
organigramme doit bien sûr permettre une interprétation aisée ; il est possible d’adjoindre un schéma 
explicatif complémentaire si nécessaire. 

Le rapport d’activité doit enfin intégrer de façon fluide la réussite de l’examen professionnel dans une 
projection professionnelle concrète et argumentée. La « reconnaissance de l’engagement 
professionnel » ou le souhait d’exercer « plus de responsabilités » ne sauraient constituer des 
motivations suffisantes. Sans aller jusqu’à définir un poste précis bien sûr, il est souhaitable à ce stade 
d’exposer la direction dans laquelle le candidat souhaiterait évoluer à l’avenir (type de poste, nature 
des missions recherchées, activités visées) et faire le lien entre cet objectif et la promotion visée. 

 

- Cinquième partie du dossier : « Conduite d’un projet ou d’une action » 

Le choix du projet est crucial de façon à mettre en valeur les aptitudes méthodologiques ou humaines 

et les capacités du candidat à analyser des situations complexes. Nombre de projets retenus ont paru 

aux membres du jury relever des fonctions courantes exercées par le candidat (fiche de poste) plutôt 

que constituer une mission spécifique. En tout état de cause, leur faible ampleur et leur manque de 

relief ne permettaient pas d’évaluer positivement la capacité de pilotage d’actions d’envergure du 

candidat. 

Le projet ou l’action présentés doivent être choisis en cohérence avec l’expérience et le parcours du 

candidat, et accompagnés d’éléments factuels précis (nature du contexte et de la commande, 

chronologie, volumétrie, impact) permettant de bien comprendre le périmètre d’intervention du 

candidat. Son compte-rendu doit exposer de façon simple et claire à la fois les difficultés rencontrées, 

les solutions mises en œuvre et les résultats positifs obtenus, y compris en matière de nouvelles 
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compétences acquises. Certains candidats ont fait état de difficultés qu’ils n’ont pas semblé en 

capacité de surmonter. Cela a le mérite de la franchise et de l’honnêteté mais il va de soi que le jury 

s’attend ici à ce que les candidats fassent la preuve de leur capacité à analyser un problème et à 

identifier des solutions adaptées. En tout état de cause, l’achèvement du projet doit aboutir à un bilan 

d’action quantitatif et/ou qualitatif témoignant de la capacité du candidat à tirer les leçons de ses 

actions et à les analyser dans un souci de problématisation ou de restitution des enjeux associés. Une 

mise en perspective des compétences acquises à la faveur de cette réalisation, montrant l’aptitude du 

candidat à nourrir sa trajectoire professionnelle à partir de cette expérience ne peut être apprécié que 

positivement par le jury. 

Comme indiqué précédemment pour le rapport d’activité, certains candidats montrent des difficultés 

à décrire leur positionnement dans le projet et dans la hiérarchie du service ou de l’établissement. La 

conduite de projet ou d’action doit permettre de souligner la capacité du candidat à se situer dans une 

organisation : à la fois en qualité d’encadrant et d’agent soucieux de rendre compte, d’alerter si besoin 

et de faire valider enfin ses propositions par sa hiérarchie.  D’une façon générale, le « nous » est à 

proscrire car le dossier RAEP sert à évaluer le parcours professionnel personnel et non le dynamisme 

d’une équipe ou d’un service. Cela dessert le candidat en ne permettant pas au jury d’apprécier le 

niveau de responsabilité effective exercé pour cette action.  

1.10. L’épreuve orale d’admission. 

L’épreuve d’admission est notée de 0 à 20 (coefficient 3). Ses modalités n’ont pas été modifiées par 

l’arrêté du 28 mars 2019. Cette épreuve consiste donc en un entretien avec le jury d'une durée totale 

de trente minutes dont dix minutes au plus sont consacrées à un exposé du candidat sur les différentes 

étapes de son parcours professionnel.  

L’introduction d’une épreuve d’admissibilité a entraîné sans surprise une hausse générale de la qualité 

des entretiens. L’exercice de l’exposé s’est avéré particulièrement bien maîtrisé cette année : des 

présentations rythmées, un propos fluide et animé et une bonne gestion du stress pour la plupart des 

candidats ont bien servi des présentations qui sont souvent parvenues à renouveler l’approche écrite 

des dossiers RAEP. Les commissions ont noté peu de différences entre l’appréciation portée sur le 

dossier RAEP et la prestation orale. Il ressort de la qualité des exposés un fort investissement 

professionnel, une bonne capacité de synthèse. La projection dans le statut de Bibliothécaires hors-

classe reste cependant encore peu abordée, et constitue pour les futurs candidats un point de 

vigilance à consolider. Les meilleurs candidats ont été  ceux qui faisaient état d’un projet professionnel 

solide et concret, en l’accompagnant d’un regard pertinent et riche sur l'évolution du métier de 

bibliothécaire et plus généralement sur l'avenir des bibliothèques. L'oral a parfois été l’occasion de 

clarifier le positionnement du candidat et de lever les incertitudes quant à son niveau d'implication 

réelle dans le projet présenté. 

Durant l’entretien, le jury a posé des questions variées, dans un large champ professionnel, mais aussi 

culturel, afin de permettre aux candidats de s'extraire de leur situation professionnelle et d’aborder 

les enjeux documentaires, numériques, pédagogiques, scientifiques et sociétaux de l’enseignement 

supérieur et de la culture. Une place conséquente a été réservée à l'évocation des sujets touchant aux 
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évolutions des métiers des bibliothèques. Les candidats ayant développé une réflexion personnelle, 

mobilisant de manière problématisée les richesses de leur expérience et disposant d'une vision large 

des métiers et des compétences en bibliothèque ont été les plus convaincants. Certains candidats ont 

fait preuve d'une remarquable maîtrise de l'environnement et des enjeux documentaires actuels et à 

venir, et d'une hauteur de vue que le jury s'accorde à saluer.  

 

1.10.1. L’exposé 

C’est dans l’exercice de l’exposé que les candidats ont le plus nettement progressé par rapport à la 
session 2019 : la grande majorité d’entre eux ont montré une grande maîtrise de l’expression, du 
temps et des postures corporelles face au jury. Les dépassements du temps imparti ont été rares et si 
certains exposés se sont avérés un peu courts, la plupart des présentations se sont surtout 
caractérisées par un soin particulier apporté à la construction (présence d’introduction et de 
conclusion, annonce d’un plan, respecté ensuite dans le développement), une qualité et une fluidité 
de parole qui ont permis de faire de cette étape un moment très efficace pour présenter au jury la 
synthèse d’un parcours professionnel et dessiner de nouvelles perspectives, même si sur ce dernier 
point l’expression du projet professionnel a paru encore améliorable pour la plupart des candidats. 

S’il est évident que ce niveau de qualité est largement dû à l’excellente préparation dont les candidats 
ont sans doute pu bénéficier, cela a entraîné parfois une certaine standardisation des plans d’exposé 
chez nombre de candidats, signe cependant du savoir-faire développé notamment dans les CRFCB.  

Pour autant, à partir de quelques prestations un peu moins convaincantes, il ne semble pas inutile de 
rappeler que l’exposé doit veiller à ne pas être confondu avec une récitation et qu’il est important, 
dans l’intérêt du candidat comme du jury, que l’épreuve soit aussi une opportunité pour renouveler la 
manière dont le parcours professionnel est restitué : une amorce dynamique, une synthèse 
problématisée permettant de mesurer la capacité du candidat à analyser la finalité de ses choix 
professionnels et/ou leur apport forment les signes distinctifs des meilleures présentations réalisées. 
Si les meilleurs candidats ont renouvelé sur le fond leur présentation par rapport à celle opérée dans 
le dossier RAEP, montrant ainsi une bonne compréhension des différences existant entre admissibilité 
et admission, le jury a regretté que certains exposés se soient contentés de reproduire à l’oral la 
présentation écrite du dossier sous une forme un peu plus condensée : un relief différent, des 
éclairages complémentaires ou des exemples à l’appui peuvent contribuer à mettre davantage en 
valeur le parcours du candidat. De la même manière, réciter un exposé appris par cœur ne contribue 
pas à convaincre le jury de ses motivations pour la promotion visée. Or, c’est bien cette objectif de 
conviction qui doit animer les candidats lors de ce premier volet de l’épreuve d’admission.  

L’exposé est également pour les candidats un moment important pouvant leur permettre de bien 
expliciter ce qui, dans les actions menées, relève du « nous » (le collectif ou l’organisation de travail) 
et du « je » (l’investissement ou l’engagement individuel). Préciser son rôle exact et savoir se situer 
dans les modes d’organisation choisis par son établissement est important à ce stade des épreuves. Il 
faut par ailleurs veiller à ce que le vocabulaire professionnel ne devienne pas une longue suite de mots-
clés stéréotypés et dénués de tout sens concret. « Appuyer le directeur sur les questions RH » ne 
permet pas par exemple d’apprécier avec précision le rôle exact joué par le candidat dans cette 
organisation.  

Quelques candidats enfin ont pensé préférable de taire ou minorer les difficultés rencontrées dans le 
cadre de leurs activités ou projets réalisés. Le jury est alors contraint d’interroger à nouveau l’exposé 
dans le cadre de l’entretien. Les candidats doivent conserver à l’esprit qu’ils ont en face d’eux des 
professionnels bienveillants qui ne peuvent ignorer la part d’ombre ou de difficultés inhérente à toute 
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conduite d’action ou de projet. La sincérité et la capacité à nuancer ou à porter un regard 
éventuellement critique sur ses actions font partie des qualités attendues pour un examen 
professionnel de cette importance. L’aptitude professionnelle se mesure moins à la capacité à tenir à 
bonne distance ces écueils qu’à concevoir et mettre en œuvre des solutions pour les lever. 

 

1.10.2. L’entretien 

Les candidats ont montré globalement de bonnes capacités d’interaction avec le jury, avec souvent un 
sens développé de l’écoute et du dialogue. Certains cependant ont semblé s’être insuffisamment 
préparés à cette épreuve, entraînant des imprécisions et des approximations dans les réponses 
données. Il est sans doute important de rappeler que le candidat n’est pas jugé sur la rapidité de sa 
réponse mais sur sa pertinence. Le jury est tout à fait préparé à ce que certaines de ses questions 
puissent parfois nécessiter un bref temps de réflexion avant que le candidat ne soit en mesure de 
proposer une réponse. Cela paraît préférable à une réponse erronée ou incomplète car trop précipitée.  

Les cas pratiques proposés aux candidats pendant les questions visent moins à obtenir des réponses 
précises qu'à tester les réactions des candidats face à des situations professionnelles dont ils sont peut-
être moins familiers : loin de devoir les inquiéter, ils peuvent leur permettre d'exprimer leur bon sens, 
leurs facultés d'analyse, leur capacité à mobiliser des outils ou savoir-faire spécifiques dans un 
contexte particulier, mais aussi à se projeter dans des postes ou des responsabilités nouveaux pour 
eux, y compris à travers des besoins en formation identifiés. Si ces réponses aux mises en situation ont 
paru le plus souvent satisfaisantes, le jury a noté une maîtrise parfois très superficielle des 
fondamentaux de la conduite de projet. Une bonne exécution technique du problème soumis a été 
souvent préférée au détriment de la réflexion sur les enjeux et le contexte.  

La préparation d’un examen professionnel nécessite une consultation assidue et approfondie de la 
littérature professionnelle. Comme pour le dossier RAEP, il est attendu des candidats une ouverture 
d’esprit et une curiosité professionnelle solides. Le jury alerte cependant les candidats sur le fait que 
la définition des concepts issus de cette veille préalable est indispensable, des expressions comme par 
exemple : le « management bienveillant », le « leadership », « l’innovation pédagogique » ou le 
« positionnement stratégique » doivent impérativement être maîtrisés et définis dès lors qu’ils sont 
utilisés lors de l’exposé ou de l’entretien. Ce ne sont pas des connaissances théoriques que le jury 
souhaite entendre, mais bien des réponses « incarnées » et « environnées » témoignant de la richesse 
d’un parcours et de compétences acquises et éprouvées. 

Si l’exposé a paru travaillé et particulièrement bien maîtrisé cette année, certains défauts déjà repérés 
l’an dernier ont été à nouveau rencontrés lors de l’étape de l’entretien : toute question mérite en 
réponse réflexion et nuances. Une réponse péremptoire peut avoir des effets très négatifs si elle est 
inappropriée ou erronée. Une réponse trop développée rend le jury suspicieux et pourrait donner à 
penser que le candidat cherche à gagner du temps sur les questions suivantes : les candidats doivent 
veiller à préserver dans leurs réponses un équilibre nécessaire entre effort de réflexion et esprit de 
synthèse.  

 

 

Conclusion  

Cette deuxième session de l’examen professionnel de bibliothécaires hors classe a confirmé la forte 
attente constatée lors de la première session. La baisse constatée cependant pour le nombre d’inscrits 
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aurait pu améliorer son taux de sélectivité, mais il n’en est rien puisque le nombre de promotions 
offertes a baissé dans les mêmes proportions.  

Les nouvelles modalités d’organisation de l’examen professionnel ont entraîné des présentations 
orales plus homogènes et montré la grande qualité des candidatures auditionnées : richesse des 
parcours, diversité des compétences acquises, importance des missions confiées ou actions réalisées, 
engagement professionnel fort accompagnant les nouvelles évolutions de cette profession et des 
bibliothèques.  

Nous espérons que les conseils figurant dans ce rapport et fruit des échanges entre les membres du 
jury seront surtout reçus comme des encouragements pour les candidats à puiser davantage encore 
dans leur pratique et leurs aspirations professionnelles pour témoigner de leur aptitude à exercer des 
missions et des responsabilités en adéquation avec le grade de la hors-classe.    

Le niveau toujours élevé des candidatures, très encourageant pour la filière et pour ce nouveau grade, 
invite en effet à recommander aux candidats et candidates non reçu(e)s cette année à se présenter 
lors de la prochaine session.  
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